
Comment se déroule le réexamen d'une pension d'invalidité au
Luxembourg ?

Réponse courte

La pension d'invalidité luxembourgeoise peut faire l'objet de réexamens médicaux périodiques ordonnés par le

Contrôle médical de la sécurité sociale (CMSS) pour vérifier que l'assuré remplit toujours les conditions

d'invalidité. Si le bénéficiaire ne satisfait plus aux critères de l'article 187 du Code de la sécurité sociale, la CNAP

retire la pension. Le système luxembourgeois fonctionne selon un principe binaire : la personne est invalide ou ne

l'est pas, sans notion de taux d'invalidité progressif. En cas d'amélioration de l'état de santé permettant de reprendre

une activité, la pension est retirée. À l'inverse, en cas d'aggravation après retrait, une nouvelle demande peut être

introduite après un délai d'un an. L'assuré dispose d'un délai de 40 jours pour contester les décisions de retrait.

Définition

L'invalidité est définie par l'article 187 du Code de la sécurité sociale comme une perte de capacité de travail

suite à maladie prolongée, infirmité ou usure empêchant l'assuré d'exercer sa profession habituelle ou toute autre

occupation correspondant à ses forces et aptitudes. Le système luxembourgeois ne prévoit pas de "taux

d'invalidité" comme dans certains pays, mais une appréciation qualitative par le CMSS déterminant si les

conditions d'invalidité sont remplies ou non.

Questions fréquentes

Dans quels cas une pension d'invalidité peut-elle être retirée ?

La pension d'invalidité peut être retirée si le bénéficiaire ne remplit plus les conditions d'invalidité de l'article 187, si ses revenus d'activité
dépassent 1/3 du salaire social minimum, ou s'il refuse de se soumettre aux réexamens médicaux sans motif valable. Le système
luxembourgeois fonctionne de manière binaire : la personne est invalide ou ne l'est pas.

Peut-on redemander une pension d'invalidité après un retrait ?

Après un refus ou retrait, une nouvelle demande n'est recevable qu'après un délai d'un an. Exception : si un certificat médical prouve un
changement fondamental des circonstances de santé justifiant une aggravation de l'état d'invalidité.

Qu'est-ce qu'un réexamen de pension d'invalidité au Luxembourg ?

Un réexamen de pension d'invalidité est un contrôle médical périodique ordonné par le Contrôle médical de la sécurité sociale (CMSS)
pour vérifier que le bénéficiaire remplit toujours les conditions d'invalidité définies par l'article 187 du Code de la sécurité sociale. L'assuré
est tenu de s'y soumettre sous peine de suspension des prestations.

Quels sont les délais de recours en cas de retrait de pension d'invalidité ?

L'assuré dispose de 40 jours pour introduire une opposition auprès du comité directeur de la CNAP après notification du retrait. Si
l'opposition est rejetée, il a 40 jours supplémentaires pour recours devant le Conseil arbitral de la sécurité sociale, avec possibilité d'appel
devant le Conseil supérieur.
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Conditions d’exercice

Réexamens médicaux obligatoires :

Le CMSS peut convoquer le bénéficiaire à des réexamens périodiques

L'assuré est tenu de s'y soumettre sous peine de suspension des prestations

Les examens vérifient la persistance de l'incapacité de travail

Conditions de retrait de la pension (article 193 du CSS) :

Le bénéficiaire ne remplit plus les conditions de l'article 187

Les revenus d'activité dépassent 1/3 du salaire social minimum

Refus de se soumettre aux réexamens médicaux sans motif valable

Protection du salarié :

Confidentialité absolue des données médicales selon le RGPD

Droits de recours garantis dans les délais légaux

Maintien temporaire des droits pendant la procédure de recours

Modalités pratiques

Procédure de réexamen médical :

Convocation par le CMSS avec délai de présentation

Examen médical par médecin-conseil du CMSS

Avis médical motivé transmis à la CNAP

Décision de maintien ou de retrait de la pension par la CNAP

Notification écrite à l'assuré avec indication des voies de recours

Délais et effets juridiques :

Le retrait prend effet le 1er jour du mois suivant la notification

Délai de 40 jours pour introduire une opposition auprès du comité directeur de la CNAP

Délai de 40 jours supplémentaires pour recours devant le Conseil arbitral de la sécurité sociale si l'opposition

est rejetée

Possibilité d'appel devant le Conseil supérieur de la sécurité sociale

Nouvelle demande après retrait :
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En cas de refus ou retrait, une nouvelle demande n'est recevable qu'après un an

Exception : si un certificat médical prouve un changement fondamental des circonstances

Documentation médicale complète requise pour justifier l'aggravation

Pratiques et recommandations

Pour les responsables RH :

Informer le salarié de ses obligations de réexamen médical

Garantir la confidentialité absolue des informations médicales

Ne pas exercer de pression sur le salarié pendant la procédure

Documenter tous les échanges relatifs à la procédure

Respecter les délais de recours et informer le salarié de ses droits

Accompagnement du salarié :

Expliquer clairement la procédure et les enjeux

Orienter vers les services sociaux et juridiques compétents

Maintenir un dialogue constructif pendant la période d'incertitude

Prévoir les impacts organisationnels en cas de retour au travail

Respecter le principe d'égalité de traitement

Coordination avec les institutions :

Distinguer clairement CMSS (expertise médicale) et CNAP (décisions administratives)

Ne pas confondre avec les rentes d'accident de l'AAA (système différent)

Collaborer avec le médecin du travail pour un éventuel reclassement

Anticiper les procédures de reclassement professionnel si reprise partielle possible
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Cadre juridique

Référence Objet

Code de la sécurité sociale

Art. 186 Droit à la pension d'invalidité

Art. 187 Définition de l'invalidité

Art. 193 Retrait de la pension d'invalidité

Art. 418-421 Missions du Contrôle médical de la sécurité sociale

Code du travail

Art. L.121-6 Égalité de traitement

Art. L.551-1 et suivants Reclassement professionnel

Autres textes

Loi du 1er août 2018 Protection des données personnelles (RGPD)

Voies de recours Délai de 40 jours pour opposition et recours contentieux

Attention aux confusions fréquentes :

Le système luxembourgeois des pensions d'invalidité (CNAP) ne fonctionne pas avec des "taux d'invalidité" variables, contrairement

aux rentes d'accident (AAA) qui utilisent un taux d'incapacité permanente. Il s'agit de deux régimes juridiques distincts avec des

procédures différentes.

La pension d'invalidité repose sur une appréciation binaire : l'assuré est invalide (pension accordée) ou ne l'est pas (pension refusée

ou retirée). Il n'existe pas de "révision du taux" mais un réexamen de l'état d'invalidité pouvant mener au maintien ou au retrait de la

pension.

Les RH doivent impérativement respecter la confidentialité médicale et ne peuvent accéder qu'aux décisions administratives de la

CNAP, jamais aux avis médicaux détaillés du CMSS.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_551-1

